
l’animation du salon international de l’artisa-
nat de Ouagadougou (SIAO) dont elle assure
la présidence du conseil d’administration 
depuis 1998, la création du village artisanal en
octobre 2000 avec pour objectif de réunir en
un même lieu les meilleurs artisans ouagalais
en vue de mieux les encadrer, de donner 
un label valorisant à leurs produits et de les
accompagner pour un bon positionnement sur
les marchés extérieurs (..). Autant d’actions pour
permettre à ces PME de s’ouvrir davantage 
au secteur du financement de leurs activités,

contribuant ainsi à l’élargissement de l’assiette
fiscale.

Combien de fédérations d’entreprises sont ins-
crites à la CCI de Ouagadougou ? Le tissu éco-
nomique de Ouagadougou regroupe combien
d’entreprises ? Et quelles sont leurs caractéris-
tiques ?
Selon les données statistiques actuellement dis-
ponibles dans notre fichier économique, la ville
de Ouagadougou compte plus de 30 000 en-
treprises, qui représentent plus de  70 % de

l’ensemble des entreprises exerçant sur le 
territoire national. L’analyse des données 
indique que plus de la moitié des entreprises
formelles exercent dans le secteur du commerce,
suivi respectivement par le secteur des services,
le secteur industriel et enfin l’artisanat.
La tendance de création d’entreprises montre
une forte prédominance des entreprises indi-
viduelles par rapport aux entreprises sociétai-
res (85 %). Cet écart est lié au fait que la forte 
majorité des entreprises sont de très petite taille
et que la création d’une entreprise individuelle
est plus facile en terme de coût et de pièces à
fournir que celle d’une personne morale.

Quel est le budget de la CCI ? Quels sont les 
objectifs de votre institution pour 2010 et pensez-
vous les atteindre ?
Nous avons un budget programme qui est la
traduction chiffrée de notre plan d’actions quin-
quennal 2007-2012 d’un montant cumulé de
35 milliards de fcfa soit plus de 53 millions
d’euros. Ce budget nous permettra de poursui-
vre les objectifs visés par le plan de mandature
de la Chambre de Commerce et qui s’inscri-
vent autour des six axes stratégiques que sont :
le rôle de porte parole du monde économique
pour assurer le développement du pays ; de
pôle majeur d’intelligence économique au Bur-
kina Faso ; d’outil d’accompagnement des en-
treprises ; d’acteur de renforcement des com-
pétences des opérateurs économiques ; d’acteur
stratégique de la gestion et du développement
des infrastructures d’appui au commerce, à l’in-
dustrie et aux services et enfin d’acteur d’ac-
compagnement de proximité des opérateurs
économiques dans toutes les régions du Bur-
kina. La part 2010 de ce budget programme
nous permettra de progresser de façon appré-
ciable dans la poursuite de nos objectifs an-
nuels. Il s’agit entre autres de la mise en ser-
vice effective du port sec de Bobo-Dioulasso
dont l’inauguration officielle s’est tenue le
22 janvier dernier sous la présidence du chef
de l’Etat, de l’achèvement des travaux de réha-
bilitation de la gare routière internationale de
marchandises de Ouagadougou (Ouagarinter),
de la finalisation des travaux d’aménagement
de la 2ème tranche de la Zone d’Activités Diver-
ses, de la construction d’une chambre froide à
l’aéroport international de Ouagadougou, de
l’installation et la mise en service de ponts bas-
cule à nos frontières de l’opérationnalisation
de la Chambre des Métiers de l’artisanat et de
la mise en oeuvre de notre shéma directeur
d’intelligence économique.

Propos recueillis par 
Christian Lapeyre
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« LA VILLE DE OUAGADOUGOU
COMPTE PLUS DE
30 000 ENTREPRISES »

InvestissementInterview

Avec un budget programme pour la période 2007-2012 d’un montant cumulé de
35 milliards fcfa, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Burkina Faso (CCI-BF)
débute cette année 2010 avec la ferme volonté d’atteindre ses objectifs. Au premier
rang desquels figurent entre-autres la mise en service du port sec de Bobo-Dioulasso,
effective depuis janvier dernier, l’achèvement des travaux de réhabilitation de
Ouagarinter, a expliqué à Marchés Africains, le directeur général Franck Tapsoba. 

Marchés Africains : En identifiant toutes les pro-
cédures et formalités de création d’une entreprise
à Ouagadougou, quelle est la durée et le coût ? 
Franck Tapsoba : Au Burkina Faso, depuis la
création des Centres de Formalités des Entre-
prises (CEFORE) en 2005, le nombre de pro-
cédures pour créer une entreprise est passé de
13 à 5, et les délais de 132 à 5 jours. Les pièces
à fournir pour les personnes morales ou socié-
tés sont : le récépissé de dépôt du capital, les
statuts, le casier judiciaire du gérant, le contrat
de bail, l’enregistrement au CEFORE et l’an-
nonce légale. Pour les entreprises individuelles
ou personnes physiques, il faut une copie léga-
lisée de la carte nationale d’identité, un casier
judiciaire, un certificat de résidence et un enre-
gistrement au CEFORE. Aujourd’hui, le coût
moyen d’accomplissement de ces formalités
est respectivement de 151 825 de fcfa (dont
37 500 de fcfa payés au titre des frais de l’Etat
et du CEFORE) pour les personnes morales, et
de 50 000 de fcfa (dont 39 890 de fcfa au titre
des frais de l’Etat et du CEFORE) pour les per-
sonnes physiques.

Existe-t-il un guichet unique visant à faciliter
aux futurs investisseurs les procédures de créa-
tion d’entreprise ?
Le CEFORE est devenu aujourd’hui un vérita-
ble guichet unique qui permet à tous les inves-
tisseurs de disposer de toutes les informations
nécessaires pour leur installation au Burkina
Faso et de pouvoir créer leurs entreprises en
cinq jours. En outre, ils peuvent bénéficier des
avantages fiscaux attractifs et du code des in-
vestissements au même titre que les nationaux. 

Sur le quinquennat finissant, comment analy-
sez-vous le bilan du gouvernement dans 
sa volonté de développer et de dynamiser l’envi-
ronnement économique et le climat des affaires ?
En ma qualité de premier responsable d’une
des plus grandes institutions d’appui au secteur
privé, je puis affirmer que le bilan du quinquen-
nat gouvernemental finissant est largement po-
sitif pour le monde des affaires burkinabé (lire
article sur le bilan du gouvernement, en pages 15
à 17). En effet, la consultation régulière instau-
rée depuis bientôt dix ans entre le Gouverne-
ment et le secteur privé a permis à l’Etat burki-
nabé d’intensifier ses actions en faveur des
milieux d’affaires et de créer les conditions d’un
accroissement continu de la productivité par
l’amélioration du climat des affaires. Des résul-
tats tangibles ont été enregistrés et je citerai en-
tre autres: l’allègement des procédures de créa-
tion d’entreprises ; la création de Centres de
Facilitation des Actes de Construire (CEFAC)
pour faciliter et simplifier les formalités d’ob-
tention du certificat d’urbanisme, du certificat
de conformité, du permis de construire et de
démolir : de 226 jours les formalités ont été ré-
duites à 24 et les coûts de plus de 55,4 % ; la
réduction du coût de délivrance des titres fon-
ciers, permettant aux opérateurs économiques
de constituer avec plus de facilité des sûretés
réelles pour les demandes de crédit de finance-
ment ; la relecture du code du travail en vue de
rendre plus attractif le marché du travail ; la
réduction de 35 à 30 % du taux marginal de
l’impôt sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux et de l’impôt sur les bénéfices non com-
merciaux ; la révision de la réglementation 

générale des marchés publics qui a fait passer
notamment le taux des avances de démarrage
sur les marchés des travaux publics et bâtiments
de 10 à 30 % ; et le code des investissements 
attractif qui offre d’énormes opportunités aux
entreprises en création et en développement.
Par ailleurs, de nouvelles structures spécifiques
d’accompagnement des entrepriuses comme le
Centre d’arbitrage, de médiation et de concilia-
tion de Ouagadougou (CAMC-O) et les Cen-
tres de gestion agréés (CGA) ont été crées. Tous
ces efforts consentis par le gouvernement ont
suscité la création d’un grand nombre d’entre-
prises : en 2009, 3 000 nouvelles créations au
ont été enregistrées CEFORE de Ouagadougou,
et près de 500 à Bobo-Dioulasso. 

Pourquoi les acteurs du secteur dit informel qui
participent pour près de 32% à la formation du
PIB, représentés au Conseil économique et so-
cial, reconnus pourtant comme des commerçants,
ne sont-ils pas représentés à la CCI ?
En effet comme vous le dites, le secteur infor-
mel contribue pour près de 32 % au PIB du
Burkina Faso, c’est dire qu’il est réellement im-
portant dans l’économie nationale. Cependant,
ce secteur n’est pas représenté au sein de la CCI-
BF tout simplement parce que, ne sont ressor-
tissants de notre institution que les entreprises
immatriculées au registre du commerce ayant
donc une existence légale. Cette pratique pro-
cédurale exclut de fait le secteur informel. Tou-
tefois, vu le poids de ce secteur dans l’écono-
mie de notre pays, la Chambre de Commerce
depuis des décennies, travaille à faciliter sa
structuration et sa formalisation, en témoignent

affaires
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Agé de 53 ans, marié et père de deux enfants, Franck Tapsoba, ingénieur commercial diplômé de
l’Institut catholique des Hautes études commerciales de Bruxelles, connaît parfaitement la CCI du
Burkina Faso pour y avoir passé plus de vingt cinq ans à ce jour. En effet, il intègre la Chambre de
Commerce, d’Industrie et d’Artisanat du Burkina Faso en 1981 comme contrôleur financier, et
devient chef du service d’exploitation des équipements en 1983. Son intérêt et sa vision pour le
développement et la gestion des infrastructures conduisent à sa nomination, un an plus tard,
comme directeur du développement et des équipements. A ce poste, il gère plusieurs projets pha-
res de l’Institution, dont la création et l’opérationnalisation de la Zone d’activités diverses de Oua-
gadougou (ZAD), zone de 40 ha où sont implantées des entreprises menant des activités liées au
transport routier de marchandises ou utilisatrices de moyens de transport de gros tonnage (com-
merce de gros, transporteurs routiers, entreprises de bâtiment et travaux publics, ateliers de répa-
ration de poids lourds, concessionnaires auto...). De 1985 à 1997, Franck Tapsoba est directeur de
la gare routière internationale de marchandises de Ouagadougou (Ouagarinter), et son domaine de
compétences est élargi à ce moment à l’enemble des infrastructures de la CCIA-BF, lorsqu’il est
nommé directeur d’exploitation, poste qu’il occupera jusqu’en mai 2001. Il est ensuite nommé
conseiller du directeur général, et à ce titre, pilote entre-autres le projet de mise en place d’un port

sec à Bobo-Dioulasso, dont l’opérationnalisation le 22 janvier dernier, a
lancé le top départ des manifestations commémoratives du cinquante-

naire de l’indépendance du Burkina Faso. En novembre 2002, il est
nommé directeur général adjoint de la CCIA-BF, et contribue à la for-
mulation et à la mise en oeuvre du premier plan stratégique de l'ins-
titution. En juin 2007, la Chambre des métiers de l'artisanat est créée,

l'assemblée consulaire est renouvelée, et la CCIA-BF devient Cham-
bre de Commerce et d'Industrie du Burkina Faso (CCI-BF).
Franck Tapsoba est nommé directeur général en novembre
2007. Sous son impulsion, la CCI-BF amorce une mutation
importante avec l'adoption de son plan mandature 2007-
2012 et d'un plan d'actions comportant 40 projets visant à
redynamiser l'institution, à créer une véritable dynamique
d'appui aux entreprises et de promotion de l'entreprena-
riat, développer la formation professionnelle et les parte-
nariats consulaires, et fournir des services de proximité
aux 40 000 entreprises du Burkina Faso. 
Franck Tapsoba siège par ailleurs en qualité de sénateur
à la Jeune Chambre Economique du Burkina et est
membre du Lion’s Club « Ouaga Lumières ».
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Franck Tapsoba, directeur général 
de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Ouagadougou


